
Corrigé offert par SES réussite 

Document à usage pédagogique – ne pas diffuser 

Sujet : « À l’aide du dossier documentaire et de vos connaissances, vous montrerez que le partage du 

risque peut avoir des effets positifs et négatifs. » 

Introduction 

Le partage du risque désigne le fait de mutualiser les risques sociaux entre les individus grâce à des 

mécanismes de solidarité comme la protection sociale ou l’assurance. Les individus cotisent 

collectivement afin de protéger les personnes confrontées à des difficultés comme la maladie, le 

chômage ou la pauvreté. Ce partage du risque permet de limiter les conséquences des risques 

sociaux, mais il peut aussi produire certains effets négatifs. 

 

On peut alors se demander quels sont les effets positifs et négatifs du partage du risque. 

 

Nous verrons que le partage du risque permet de réduire les inégalités et la pauvreté, mais qu’il 

peut aussi entraîner des comportements de risque moral et augmenter les dépenses collectives. 

Le partage du risque permet de réduire la pauvreté et les inégalités 

Le partage du risque a d’abord des effets positifs car il permet de protéger les individus contre les 

conséquences économiques des risques sociaux. En effet, grâce à la redistribution et aux prestations 

sociales, les individus qui rencontrent des difficultés peuvent conserver un certain niveau de 

revenu. Les prestations sociales réduisent donc les inégalités et limitent la pauvreté. Par exemple, le 

document 1 montre que le taux de pauvreté de l’ensemble de la population passe de 22,3 % avant 

redistribution à 14,2 % après redistribution. 

 

On peut calculer une baisse de : 

 

22,3 - 14,2 = 8,1 points. 

 

Cela montre que la redistribution permet de réduire fortement la pauvreté. 

Le partage du risque protège particulièrement les individus les plus fragiles 

Le partage du risque a également des effets positifs car il protège davantage les catégories les plus 

exposées aux risques sociaux. En effet, certaines populations comme les chômeurs ou les personnes 

en situation de handicap sont davantage menacées par la pauvreté. Les prestations sociales 

permettent alors de limiter les conséquences de ces situations difficiles. Par exemple, le document 1 

montre que le taux de pauvreté des chômeurs passe de 50,6 % avant redistribution à 37,6 % après 

redistribution. 

 

On peut calculer une baisse de : 

 



50,6 - 37,6 = 13 points. 

 

Le document montre également que le taux de pauvreté des personnes en situation de handicap 

passe de 27,6 % à 15,8 % après redistribution. 

 

On peut calculer une baisse de : 

 

27,6 - 15,8 = 11,8 points. 

 

Cela montre que le partage du risque protège particulièrement les individus les plus vulnérables. 

Le partage du risque peut entraîner des comportements de risque moral 

Le partage du risque peut cependant avoir des effets négatifs. En effet, lorsqu’un individu est 

protégé contre un risque, il peut adopter des comportements moins prudents ou augmenter sa 

consommation car il ne supporte pas directement l’ensemble des coûts. On parle alors de risque 

moral. 

 

Par exemple, le document 2 explique que les individus bénéficiant d’une assurance maladie peuvent 

consommer davantage de soins puisque les dépenses sont prises en charge par l’assurance. Les 

individus profitent alors de la baisse du coût des soins pour augmenter leur consommation 

médicale. 

 

Cela montre que la protection contre les risques peut modifier les comportements des assurés. 

Le partage du risque peut augmenter les cotisations et les dépenses collectives 

Enfin, le partage du risque peut entraîner une hausse des dépenses collectives. En effet, si de 

nombreux individus augmentent leur consommation de soins ou profitent davantage des 

prestations sociales, les dépenses de protection sociale augmentent également. Cette hausse des 

dépenses doit ensuite être financée collectivement par des cotisations sociales ou des impôts plus 

élevés. 

 

Par exemple, le document 2 explique que l’augmentation de la consommation de soins des assurés 

entraîne une hausse des cotisations ou des primes d’assurance. Les individus bénéficient donc 

directement de leur consommation supplémentaire mais les coûts sont répartis sur l’ensemble des 

assurés. 

 

Cela montre que le partage du risque peut avoir un coût important pour la collectivité. 

Conclusion 

Le partage du risque produit donc des effets positifs et négatifs. Il permet de réduire la pauvreté et 

de protéger les individus les plus fragiles grâce à la redistribution, mais il peut aussi favoriser des 

comportements de risque moral et augmenter les dépenses collectives. 


